
 

 

 

 

 

 

 

   

              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                     

                       

Championnat de la Loire 1ère départementale mixte –  

18/19 avril 2026 – Gour Pouillon Cuzieu 42330 

 

Partenaires de l’épreuve 

 



 

MOTS D’ACCUEIL 

Chers compétiteurs, passionnés de pêche et amis de la nature, 

C’est un immense honneur pour le Comité Départemental de la Loire (CD42 PSed) de 

vous accueillir aujourd’hui à Cuzieu pour cette édition du Championnat de 1ère Division 

départementale de pêche au coup. 

Nous avons choisi pour cette compétition le magnifique site de l’étang du Gour Pouillon. Ce 

plan d'eau ligérien offre non seulement un cadre apaisant mais surtout une richesse piscicole 

remarquable. La diversité et la densité de poisson présentes ici promettent une épreuve 

technique et tactique où chaque gramme comptera. C’est un terrain de jeu exigeant qui saura, 

sans aucun doute, départager les meilleurs techniciens de notre département. 

La réussite d'une telle manifestation repose sur une collaboration étroite entre les acteurs de 

notre passion. 

 L'AAPPMA de la Gaule Forézienne (Section Montrond) : Nous tenons à exprimer 

notre profonde gratitude pour la mise à disposition de ce superbe parcours. Merci de 

nous permettre d'évoluer sur un site aussi bien entretenu. 

 À la Fédération de Pêche de la Loire : Merci pour votre soutien institutionnel et 

technique constant, qui permet de faire rayonner la pêche de compétition dans notre 

département. 

 À l’équipe de bénévoles du CD42 : Rien ne serait possible sans votre dévouement. 

Votre engagement de l'ombre, de la préparation des postes au pesage, est le moteur de 

notre comité. 

Au-delà de l'enjeu sportif, n'oublions pas que nous sommes les ambassadeurs de notre 

discipline. Que ce championnat soit placé sous le signe de la sportivité, de la convivialité 

et du respect de notre environnement. 

À tous les compétiteurs et accompagnateurs, je souhaite une excellente préparation et que les 

bourriches soient lourdes ! 

 Le Président du Comité Départemental de la Loire (CD42 PSed) 

 

  



 

Infos SITE et SECTEURS 

Poissons dominants Gardon, rotengle, carassin, poisson chat, tanche, carpe 
 

 Accès Points GPS Chariot 

Secteur A Voiture à proximité des places 45.616842700633065, 
4.244695038695775 

Facultatif 

Secteur B Voiture à proximité des places Idem Facultatif 

Secteur C Voiture à proximité des places Idem Facultatif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Profondeur Couleur Vitesse du courant 
Nul – Lent –Rapide -

Violent 

Secteur A 1,80 m Vert  Nul 

Secteur B 1 m Bleu  Nul 

Secteur C 1,40 m Jaune  Nul 

Anguille Interdite 

Brochet 60cms 

Sandre 50cms 

Truite 25cms 

 



 

LIMITATIONS 

 Maximum Particularités 

Cannes 13 mètres Moulinet autorisé 8 mètres maxi 

Amorce 12 litres Tamisée terre comprise 

Esches totales 1.5 litres  

Fouillis  ¼ litre Maxi  

Vers de vase ¼ litre Maxi  

Vers de terre 05 litre maxi Non coupés 
 

HORAIRES 

 Manche1 Manche2 Manche3 

Rendez-vous  11h00 5h30  

Tirage au sort 11h30 6h00  

Entrée dans les box   12h45 

Début des contrôles (*) 13h30 7h30 13h15 

Amorçage 14h20 8h20 14h20 

Début de la manche 14h30 8h30 14h30 

5 minutes 17h25 11h25 17h25 

Fin de la manche 17h30 11h30 17h30 

Palmarès   18h30 19h 
 

Points de rendez-vous 

 Sur 
place 

Autre Points GPS 

Manche1  X  45.616842700633065, 
4.244695038695775 

Manche2 X  Idem 

Manche3 X  Idem 

Palmarès X  Idem 
 

Informations diverses 

 Nom Téléphone Mail 

Responsable de l’épreuve Grillet Alain 06 84 53 10 41 alain.grillet873@gmail.com 

Inscription  Idem Idem Idem 

Date limite d'inscription 
19/04/26 

   

Forfait Mathieu Christophe 06 85 67 27 06 cristophe.mathieu@free.fr 

    
 

 

 

(*) : Les esches doivent être 
présentées dans des boîtes 
mesure, sans maintien du 

couvercle. 
 

 Pour la journée en 2 manches, prévoir 

si possible 1h30 entre la fin de la 

manche du matin et l’entrée dans les 

box de la manche de l’après-midi. 



 

Règlement particulier  

 

 

 

 

 

 

Restauration et hébergements 

Les secteurs pourront être modifiés en fonction du nombre de participants inscrits.  

Entrainement interdit le 17/04/2026.  

Bourriche obligatoire. 

Poisson remis à l'eau après le signal sonore de la pesée. 

Buvette sur place les 2 jours avec délivrance de sandwich sur réservation. 


